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1) Connaissez-vous les responsables MEDICAUX du dépôt ?

   ◊ Oui     ◊ Non

Si oui qui sont-ils…………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………..

2) Le dépôt

  - Combien y a-t-il de CGR en dépôt : .

  - Combien de Rh D négatif :..

3) Qui est autorisé à sortir des CGR du dépôt d’urgence ?

  ◊ Toute IDE ou Sage-Femme de l'établissement    

  ◊ Seulement le cadre responsable du dépôt

  ◊ L’ensemble du personnel du service d'implantation du dépôt. 

  ◊ Les I.D.E ou Sage-Femmes du service d'implantation du dépôt

  ◊ Le personnel IDE ou Sage-Femme formé à la délivrance

4) Que doit-on fournir à la personne qui délivre les CGR ?

  ◊ Uniquement l’identité patient   

  ◊ Une prescription datée et signée

5) Qui assure la traçabilité sur le registre de délivrance ?

  ◊ Le personnel autorisé à délivrer à partir du dépôt

  ◊ La personne qui apporte la demande de CGR

6) Combien de CGR peuvent-être délivrés en une seule fois ?

    ◊ 1 CGR  maximum   

    ◊ 2 CGR   maximum       

    ◊ plus

7) Savez-vous où se trouvent les procédures ?

     -  Les Protocoles…………………………………………….. ◊ Oui     ◊ Non

     -  Les instructions à suivre en cas de panne………………◊ Oui     ◊ Non
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8) Qui assure la traçabilité dans le dossier transfusionnel du malade ?

  ◊ Celui qui délivre les CGR

  ◊ Un des responsables du dépôt de sang

  ◊ Le service qui transfuse les CGR

9) Lors de l’utilisation du dépôt d’urgence qui doit faire le renouvellement des 
CGR du dépôt ?

  ◊ Celui qui délivre les CGR

  ◊ Un des responsables du dépôt de sang

  ◊ Le service utilisateur

10) Dans le cas où un CGR sorti de la banque de sang ne serait pas utilisé, qu’en 
faites-vous ? :

  ◊ Vous le remettez dans la banque de sang

  ◊ Vous le mettez dans le réfrigérateur de secours

  ◊ Vous le jetez aux contaminés (DASRI)

  ◊ Vous le retournez à l’E.F.S

11) A quelle périodicité l'intérieur de l'enceinte du dépôt doit-il être décontaminé?

  ◊ 3 fois par an

  ◊ A chaque délivrance

  ◊ Au renouvellement complet du dépôt  par l’ E.F.S

12) En cas de panne de l'enceinte du dépôt, que devez-vous faire? (plusieurs 
réponses possibles)

  ◊ Ne surtout pas toucher aux CGR du dépôt

  ◊ Rechercher la procédure « incident de fonctionnement du dépôt »

  ◊ Arrêter l'alarme

  ◊ Mettre les CGR dans le réfrigérateur de secours après vérification de sa température

  ◊ Alerter un membre des services techniques

  ◊ Alerter l’E.F.S.
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